


Ce livret est destiné à expliquer ce qu’est la 
Franc-maçonnerie Régulière et de Tradition, 
telle qu’elle est pratiquée par la Grande 
Loge Nationale Française qui administre des 
Loges de Francs-maçons en France et dans 
certains autres pays francophones d’outre-
mer. 

Les explications qui se trouvent dans le texte 
qui suit corrigeront sans doute quelques 
idées reçues.

La Franc-maçonnerie Régulière et de Tradi
tion est l’une des plus anciennes fraternités 
séculières au monde.

La Franc-maçonnerie Régulière et de Tradi
tion est une association d’hommes attachés 
aux valeurs morales, éthiques et spirituelles.

Ses membres intègrent ses préceptes dans 
des textes apocryphes intitulés “rituels”, 
grâce à un ensemble de psychodrames 
construits sur des schémas anciens utilisant 
les coutumes et les outils des compagnons 
de métier comme modèles symboliques.  

PRÉAMBULE



qu’ils respectent les lois des pays où 
ils vivent, résident ou travaillent.
Ses principes ne contredisent en rien 
les devoirs de ses membres en qua-
lité de citoyen dans leur vie privée, 
professionnelle ou publique. Ils ren-
forcent même leur obligation de les 

Pour un Franc-maçon Régulier et de 
Tradition, le fait d’user de son ap-
partenance à la Franc-maçonnerie 
pour promouvoir ses propres intérêts 
financiers ou professionnels, ou ceux 
d’autres personnes, est absolument 
condamnable parce que contraire 
à l’éthique maçonnique à laquelle 
il s’est engagé lorsqu’il fut admis au 

Son devoir de citoyen doit toujours 
prévaloir sur ses engagements en-
vers les autres Francs-maçons. Toute 
tentative de protéger un Franc-ma-
çon qui aurait commis un acte dés-
honorant, immoral ou illégal serait 
contraire à cette éthique.                 
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FRANC-MAÇONNERIE 
RÉGULIÈRE DE TRADITION  
ET RELIGION
La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition n’a pas de dogme lié 
à la théologie. En interdisant en son 
sein tout débat ayant un rapport 
avec le fait religieux, elle évite le 
développement de toute doctrine 
ou enseignement théologique.

La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition n’offre aucun sacre-
ment.

La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition ne prétend nullement 
conduire au salut de l’homme par 
des approches mystiques, par une 
connaissance secrète ou par tout 
autre moyen évangélique. Les se-
crets de la Franc-maçonnerie Régu-
lière et de Tradition ne concernent 
que le mode de reconnaissance ou 
le ressenti des cérémonies et non pas 
le salut de l’Être humain.

La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition n’est pas indifférente 
aux religions. Elle n’interfère pas dans 
la pratique liturgique personnelle de 
ses membres mais attend d’eux qu’ils 
restent fidèles à la Foi, qu’ils placent 
dans Celui qu’ils estiment être leur 
créateur dans le cadre des trois 
grandes religions monothéistes.

Pour un Franc-maçon, le Dieu est 
celui de la religion en laquelle il croit 
personnellement.

La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition exige de ses membres 
la foi en un Être Suprême appelé 
Grand Architecte de l’Univers. Elle 
ne professe aucun système de 
croyance qui lui est propre.

Le nom utilisé pour le définir, per
met aux hommes de différentes 
croyances de s’unir dans des invoca
tions à Dieu tel qu’ils le conçoivent, 
sans que le vocabulaire employé 
puisse causer de dissensions entre-
eux. Il n’y a pas un Dieu de la Franc-
Maçonnerie.
Toute discussion théologique ou reli
gieuse est absolument interdite lors 
des réunions, appelées Tenues de 
Loge.

FRANC-MAÇONNERIE 
RÉGULIÈRE ET DE TRADITION 
ET LE POLITIQUE 
La Franc-maçonnerie Régulière et 
de Tradition, en tant que telle, est 
apolitique.
Chaque Franc-maçon demeure 
évidemment libre de ses opinions, 
appartenance, adhésion à une sen
sibilité ou un parti politique.

Toute discussion politique est inter
dite au sein de l’Obédience.

SERMENTS EN FRANC-
MAÇONNERIE RÉGULIÈRE 
ET DE TRADITION 
Les Francs-maçons Réguliers et de 
Tradition prêtent leurs serments sur 
ou en présence de la Bible, appelée 
Volume de la Loi Sacrée.
Ces obligations sont des engage
ments à toujours garder secrets les 
moyens de reconnaissance entre 
Francs-maçons, afin de suivre les 
principes fondamentaux de la 
Franc-maçonnerie Régulière et de 
Tradition.

La Bible, qualifiée par les Francs-ma
çons de Volume de la Loi Sacrée, 
est toujours ouverte durant les réu
nions maçonniques, dites «
de Loge ».



de Tradition est sans doute, dans 
notre monde moderne, l’un des 
derniers lieux où la spiritualité peut 
s’éveiller et s’épanouir sans dogma-
tisme et la Loge reste ce creuset où 
chacun peut se connaître, se trans-
former et se dépasser.
 La Grande Loge Nationale Fran-

çaise met en avant les valeurs de 
travail, de foi, de connaissance et 
une spiritualité qui éveille l’être. Ces 
qualités humaines sont issues des 
traditions des bâtisseurs de cathé-

 La Grande Loge Nationale Fran-
çaise rassemble des hommes sans 
distinction d’appartenance philoso-
phique, religieuse, ethnique, écono-

Elle vise à l’éveil des consciences, au 
perfectionnement spirituel et moral 

 La Grande Loge Nationale Fran-
çaise, créée en 1913, a contribué au 
rayonnement de la Franc-maçonne-
rie en France et dans le monde où 
elle a consacré des Grandes Loges 
dans de nombreux pays.

SPIRITUALITÉ AU CŒUR 
DE LA DÉMARCHE DE LA 
MAÇONNERIE RÉGULIÈRE ET 

 La Spiritualité, d’ordre métaphy-
sique, concerne tous ceux pour qui 
la question de Dieu a un sens.
 La Grande Loge Nationale Fran-

çaise a créé, en 1964, la Loge Natio-
Villard de Hon-

» reconnue pour la qualité 
de ses conférences et de ses travaux 

 La Grande Loge Nationale Fran-
çaise représente une Franc-maçon-
nerie Régulière et de Tradition por-
teuse de sens et de valeurs pour une 
humanité plus fraternelle.
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SOLIDARITÉ ET HUMANISME 
AU SEIN DE LA GRANDE LOGE 
NATIONALE FRANÇAISE
 La Solidarité animée par l’Œuvre 

d’Assistance Fraternelle (OAF) a 
pour objet de venir en aide aux 
Frères ainsi qu’à leurs veuves et aux 
orphelins dans la détresse.

 La Grande Loge Nationale Fran-
çaise a créé, en 2003, une struc-
ture reconnue d’utilité publique 
« La Fondation pour la Promotion 
de l’Homme » qui a pour objet de 
s’investir dans de grandes causes 
humanitaires nationales et interna-
tionales.

AUTRES ORGANISMES 
MAÇONNIQUES
La Franc-maçonnerie est pratiquée 
au sein de nombreuses Grandes 
Loges indépendantes de par le 
monde et ayant toutes des principes 
proches de ceux de la Grande Loge 
Nationale Française.

Il existe cependant en France 
d’autres organisations maçonniques 
qui ne suivent pas les principes fon-
damentaux de la Maçonnerie Ré-
gulière et de Tradition. Ils n’exigent 
pas la foi en Dieu, Être suprême, et 
autorisent leurs membres à prendre 
part, en leur qualité de « Francs-
maçons », aux débats politiques et 
sociétaux.

Ces organisations ne sont pas re-
connues comme Régulières par la 
Grande Loge Unie d’Angleterre (La 
Grande Loge de Londres qui a été 
créée en 1717 a donné naissance 
à la Franc-Maçonnerie Régulière à 
travers le monde et, en 1813, à la 
Grande Loge Unie d’Angleterre) 
ou par toute autre Grande Loge 

Nationale Régulière. Toute visite de 
membres de la Grande Loge Natio
nale Française en Tenue de Loge 
dans ces dernières, est rigoureuse
ment interdite.

CONCLUSION
Un Franc-maçon Régulier et de Tra
dition est vivement encouragé à 
remplir ses devoirs :
 Envers son pays et ses lois,
 Envers Dieu (quel que soit le nom 

qu’il Lui donne) à travers sa foi et sa 
pratique religieuse,
 Envers ses semblables, au moyen 

de la Charité, de la Fraternité et 
en se mettant au service à l’Autre 
sans que ce soit au détriment de sa 
famille et de ceux qui dépendent 
de lui.

Aucune de ces idées n’est exclusi
vement maçonnique, mais toutes 
semblent pouvoir être universelle
ment acceptées. Tous les véritables 
Francs-maçons Réguliers et de Tradi
tion doivent y adhérer et les mettre 
en pratique.                                         

LA GRANDE
LOGE NATIONALE

FRANÇAISE
EN CHIFFRES

30 Provinces 
et 1 District

1 200 Loges  
en France

27 000 Frères



Au sens où nous l’entendons, initiation 
initium qui veut 

Initier un homme, c’est déclencher en 
lui une sorte d’éveil, point de départ 
d’un travail sur lui-même qui va le 

conduire, par paliers succes-
sifs, à une ascèse qui 

le portera à mieux 
comprendre 

qui il est, afin 
de favoriser 

la parfaite 
transforma-
tion de son 
être.

La céré-
monie se 
déroule 
selon le 

Rite auquel 
appartient 

le récipien-
daire, parmi 

les six Rites qui 
se pratiquent au 

sein de la Grande Loge 
Nationale Française.

Ce Rite fait appel à un symbolisme 
allégorique dont la transmission se 

Son apparent archaïsme ne prête 
nullement à sourire. Il reflète les ori-
gines ancestrales de notre institution.

» ces Rites équi-
vaudrait à rompre avec nos illustres 
prédécesseurs, avec le lien à la fois 
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La Règle en Douze Points est l’Éthique de la Franc-maçonnerie 
Régulière et de Tradition. Elle doit être présente en permanence 
à votre esprit avant de vous engager dans notre Ordre.

1 /  La Franc-maçonnerie est une fraternité initiatique qui a pour fon
dement traditionnel la foi en Dieu, Grand Architecte de l’Univers.

2 /  La Franc-maçonnerie se réfère aux “Anciens Devoirs” et aux “Land
marks” de la fraternité, notamment quant à l’absolu respect des 
traditions spécifiques de l’Ordre, essentielles à la régularité de sa 
juridiction.

3 /  La Franc-maçonnerie est un Ordre auquel ne peuvent appartenir 
que des hommes libres et respectables qui s’engagent à mettre en 
pratique un idéal de Paix, d’Amour et de Fraternité.

4 /  La Franc-maçonnerie vise ainsi, par le perfectionnement moral de 
ses membres, à celui de l’humanité tout entière. 

5 /  La Franc-maçonnerie impose à tous ses membres la pratique exacte 
et scrupuleuse des rituels et du symbolisme, moyens d’accès à la 
connaissance par les voies spirituelles et initiatiques qui lui sont 
propres.

6 /  La Franc-maçonnerie impose à tous ses membres le respect des 
opinions et des croyances de quiconque. Elle interdit en son sein 
toute discussion ou controverse politique ou religieuse. Elle est ainsi 
un centre permanent d’union fraternelle où règne une compréhen
sion tolérante et une fructueuse harmonie entre les hommes qui, 
sans elle, seraient restés étrangers les uns aux autres.

7 /  Les Francs-maçons prennent leurs obligations sur le Volume de la 
Sainte-Loi afin de donner au serment prêté sur Elle le caractère 
solennel et sacré indispensable à sa pérennité.

8 /  Les Francs-maçons s’assemblent hors du monde profane, dans 
des Loges où sont toujours exposées les trois Grandes Lumières de 
l’Ordre : le Volume de la Sainte-Loi (V.S.L.), l’Équerre et le Compas, 
pour y travailler selon le rite avec zèle et assiduité et conformément 
aux principes et règles prescrits par la Constitution et les Règlements 
Généraux de l’Obédience.

La Règle  
en Douze Points



Les Francs-maçons ne doivent admettre dans leurs Loges que des 
hommes majeurs, de réputation parfaite, gens d’honneur, loyaux 
et discrets, dignes en tous points d’être leur Frères et aptes à recon-
naître les bornes du domaine de l’homme et l’infinie puissance de 

Les Francs-maçons cultivent dans leurs Loges l’amour de la Patrie, 
la soumission aux lois et le respect des autorités constituées. Ils 
considèrent le travail comme le devoir primordial de l’être humain 

Les Francs-maçons contribuent, par l’exemple actif de leur com-
portement sage, viril et digne, au rayonnement de l’Ordre dans le 

Les Francs-maçons se doivent mutuellement, dans l’honneur, aide 
et protection fraternelle, même au péril de leur vie. Ils pratiquent 
l’art de conserver en toute circonstance le calme et l’équilibre 

Nos principes fondamentaux s’articulent autour de trois concepts es-
sentiels : la recherche d’une vérité universelle, la reconnaissance et la 
défense de la liberté par un dialogue constructif et la priorité accordée 
à la fraternité. Le but final de nos principes, constitutions et règlements 
est de nous aider à prendre conscience qu’il est plus urgent de faire 
des hommes que d’élever des monuments à l’avoir et aux idéologies 

La Franc-maçonnerie attend de vous ce que vous attendez d’elle !




